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Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 23/09/2025

Contexte et constats

Publié sur

PARC EOLIEN DES QUINTEFEUILLES

188 RUE MAURICE BEJART
Le site se trouve sur les communes de Haucourt et Cagnicourt

34080 Montpellier

Références : 560-2025
Code AIOT : 0003800461

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/09/2025 dans l'établissement PARC
EOLIEN  DES  QUINTEFEUILLES  implanté  188  RUE  MAURICE  BEJART  Le  site  se  trouve  sur  les
communes  de  Haucourt  et  Cagnicourt  34080  MONTPELLIER.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Suite à la découverte d’un cadavre de Busard pâle, espèce particulièrement rare en région Hauts de
France,  à  proximité de l’éolienne E3 du parc éolien des Quintefeuilles,  un arrêté de mesures
d'urgence a été pris  en date du 26/06/2025.
Cet arrêté prévoyait notamment un arrêt des éoliennes E01 à E08 durant la période de présence
probable de cet espèce et des mesures préventives de recherche avant redémarrage du parc.
L’objet de la visite est de vérifier que les prescriptions fixées par cet arrêté ont été respectées.

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
PARC EOLIEN DES QUINTEFEUILLES•
188 RUE MAURICE BEJART Le site se trouve sur les communes de Haucourt et Cagnicourt
34080 MONTPELLIER

•

Code AIOT : 0003800461•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société PARC EOLIEN DES QUINTEFEUILLES exploite un parc éolien de onze machines d'une
hauteur de 199 mètres pour une puissance unitaire de 4,2 MW.
Elle fonctionne sous couvert de l'Arrêté Préfectoral d’Autorisation Unique du 23 décembre 2019.
Le parc a été mis en service en juillet 2023.

Contexte de l'inspection :
•     Récolement

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 15

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
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« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Restriction

Activité
AP de Mesures d'Urgence du

26/06/2025, article 3
Sans objet

2

Etat des lieux
vis-à-vis de la

présence
éventuelle de
busards pâles

AP de Mesures d'Urgence du
26/06/2025, article 4.1

Sans objet

3

Etat des lieux
vis-à-vis de la

présence
éventuelle de
busards pâles

AP de Mesures d'Urgence du
26/06/2025, article 4.2

Sans objet

4
Suivi au long

court
AP de Mesures d'Urgence du

26/06/2025, article 5
Sans objet

5
Bridage
éolienne

AP de Mesures d'Urgence du
26/06/2025, article 6

Sans objet

6 Reprise activité
AP de Mesures d'Urgence du

26/06/2025, article 8
Sans objet

7
Suivi

environnement
al

AP de Mesures d'Urgence du
26/06/2025, article 9

Sans objet

8
Mesures

protection
AP de Mesures d'Urgence du

26/06/2025, article 9
Sans objet

9 Accès
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 13
Sans objet

10
Panneau et

identification
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 14
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

mât

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats formulés durant la visite ont permis de valider du respect des dispositions prévues par
l’arrêté de mesures d’urgence du 26/06/2025 par l’exploitant.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Restriction Activité
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 3
Thème(s) : Autre, Arrêt machines
Prescription contrôlée :

Dès notification du présent arrêté, les éoliennes mentionnées à l’article précédent sont mises à
l’arrêt en période diurne.
[…]

Constats :

Les éoliennes concernées par le présent arrêté sont les 8 éoliennes numérotées E1 E2 E3 E4 E5 E6
E7 E8.
L’exploitant a indiqué avoir procédé à l’arrêt de la machine E3 dès le lendemain de la découverte
du cadavre soit le 24/04/2025.
L’exploitant a indiqué avoir  procédé à l’arrêt diurne des machines dès le 27/05/2025 soit  le
lendemain de la visite ayant conduit à la prise de l’arrêté de mesures d’urgence.

Les machines ont été arrêtées jusqu’au 06 août, 3 jours après la transmission des documents
indiquant les actions et prospections en lien avec l’enjeu Busard Pâle (transmission prévue à
l’article 8 de l’APMU).

Il est relevé que l’exploitant a mis en place les mesures prévues par l’arrêté (prospections et
recherches, arrêts machines..) avant la signature définitive de l’arrêté de mesure d’urgence.

Les données SCADA attestant de l’arrêt diurne des machines ont été présentées par l’exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Etat des lieux vis-à-vis de la présence éventuelle de busards pâles
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 4.1
Thème(s) : Autre, Suivi renforcé
Prescription contrôlée :
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Suite à la découverte d’un cadavre de busard pâle au pied de l’éolienne E3 le 24 avril  2025,
l’exploitant est tenu de réaliser les observations nécessaires, en prenant l’attache d’une entité
spécialisée dans l’observation des busards, afin de déterminer si un ou plusieurs spécimens de
l’espèce « busard pâle » sont présents à proximité des éoliennes.

Constats :

L’exploitant s’est rapproché des entités suivantes :
- son bureau d’étude en charge des suivis environnementaux pour lequel il a été conventionné un
renforcement du suivi (2 passages semaine) avec la mise en place d’un suivi Busard ;
- le GON pour lequel il a été conventionné un renforcement des observations quasi quotidiennes
en complément de celles déjà mises en place.
Ces mesures ont amené à un suivi quasi quotidien de l’activité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Etat des lieux vis-à-vis de la présence éventuelle de busards pâles
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 4.2
Thème(s) : Autre, Suivi renforcé
Prescription contrôlée :

L’exploitant rend compte, sous un délai de maximal de 10 jours à compter de la notification du
présent arrêté,  par  courrier  adressé à M.  le  Préfet  du Pas-de-Calais  copie à l’inspection des
installations classées, des observations réalisées ou prévues, des moyens mis en œuvre ou prévus,
des éventuelles investigations supplémentaires qui s’avéreraient nécessaires, et des premières
indications quant à la présence ou non de busards pâles à proximité des éoliennes.

Constats :

Une pression d’observation quasi quotidienne a été mise en place avec l’expertise de deux entités
spécialisées différentes (Bureau d’étude et GON).
Les suivis qui ont été réalisés sur la période d’avril à fin juillet 2025 n’ont pas permis de détecter
de nouvelles présences de Busards pâles à proximité des machines suite à la mortalité constatée.

Le suivi réalisé par le GON fait l’objet d’un rapport annuel réceptionné en fin d’année.
Le  suivi  environnemental  réalisé  par  le  bureau  d’étude  fait  l’objet  d’un  rapport  annuel
réceptionné  en  début  d’année  suivante.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant communiquera les différents rapports dès leur réception.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Suivi au long court
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 5
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Thème(s) : Autre, Suivi renforcé
Prescription contrôlée :

5.1. L’exploitant est tenu de prendre l’attache d’une entité spécialisée dans l’observation des
busards  afin  de  connaître,  tout  au  long  de  l’année,  la  présence ou non de busards  pâles  à
proximité  des  éoliennes.

5.2. Le début des observations démarre au moment de l’arrivée prévisionnelle des busards pâles
sur zone, au printemps, et se termine au moment du départ des busards pâles de la zone, vers la
fin de l’été. L’exploitant adapte la fréquence des observations de terrain ainsi que les modalités
des observations en fonction des enjeux.

5.3. L’exploitant est tenu de prendre les dispositions nécessaires, afin que l’entité en charge de
l’exploitation des éoliennes soit informée dans des délais raisonnables par l’entité en charge des
observations, en cas de détection par celle-ci de la présence de busards pâles à proximité des
éoliennes.

5.4.  Afin  de  mettre  en  œuvre  les  dispositions  mentionnées  aux  trois  alinéas  précédents,
l’exploitant définit un protocole tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

L’exploitant s’est rapproché des entités suivantes :
-son bureau d’étude en charge des suivis environnementaux pour lequel il a été conventionné un
renforcement du suivi (2 passages semaine) avec la mise en place d’un suivi Busard ;
-le GON pour lequel il a été conventionné un renforcement des observations quasi quotidiennes
en complément de celles déjà mises en place.
Ces mesures ont amené à un suivi quasi quotidien de l’activité.
Un bilan des observations réalisées a été effectué à raison de deux fois par semaine entre les
entités expertes et l’exploitant.
En cas d’observation d’individus à proximité, il est prévu une alerte à l’exploitant.
Il est relevé que pour la période allant de fin avril à début août les éoliennes E1 à E8 étaient à
l’arrêt en période diurne.
Il est prévu pour l’année 2026 de démarrer ce protocole de recherche et d’observation à compter
du mois de mars qui correspond au début de cantonnement pour l’espèce Busard pâle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Bridage éolienne
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 6
Thème(s) : Autre, Arrêt nidification
Prescription contrôlée :

Si, en application de l’article 5, la présence du busard pâle est détectée à proximité des éoliennes,
alors deux cas de figures se présentent :

.- En période de cantonnement, les éoliennes sont arrêtées en période diurne

- En période de nidification et jusqu’à émancipation des jeunes, les éoliennes situées dans un



7/10

rayon de 500 mètres autour du nid de busard pâle sont arrêtées en période diurne

Ce bridage s’arrête lorsque les observations mentionnées à l’article 5 indique l’absence de busard
pâle à proximité des éoliennes.
[…]

Constats :

Aucune détection de Busard pâle n’a été réalisée durant la période de recherche menée d’avril à
fin juillet 2025.
Il est relevé que pour la période allant de fin avril à début août les éoliennes E1 à E8 étaient à
l’arrêt en période diurne.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Reprise activité
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 8
Thème(s) : Autre, Condition redémarrage
Prescription contrôlée :

La reprise des activités qui ont été restreintes à l’article 3 du présent arrêté est subordonnée au
respect des 3 conditions suivantes :
1- la transmission d’un document de l’exploitant faisant un état des lieux de la situation vis-à-vis
de l’enjeu « busard pâle », en indiquant les observations réalisées, les moyens mis en œuvre et la
conclusion quant à la présence ou non de busards pâles à proximité des éoliennes ;
2- la transmission d’un engagement de l’exploitant à mettre en œuvre les recommandations de
l’écologue rendues dans son avis en application de l’article 7, et qui ne seraient pas incluses dans
le bridage busard pâle défini à l’article 6 ;
3- le respect des prescriptions relatives au bridage « busard pâle » tel que défini à l’article 6 ;
Les documents mentionnés aux conditions 1 et 2 sont transmis par courrier à M. le Préfet du Pas-
de-Calais, avec copie électronique à l’inspection des installations classées.

Constats :

L’exploitant a transmis en date du 03 août un ensemble de documents afin de répondre aux
prescriptions du présent article :
- l’état des lieux et bilan vis à vis de l’enjeu Busard Pâle. Cet état des lieux indique notamment la
pression d’observation ( 2 passage par semaine par le bureau d’étude et présence quotidienne
pour le GON) ainsi que le contexte lié à la présence de ces espèces.
Aucune observation de Busard pâle n’a eu lieu depuis le cas de mortalité du 25/04/2025.
- l’engagement de l’exploitant vis à vis des recommandations des l’écologue, à savoir l’arrêt des
machines en période de cantonnement et de nidification, la reconduite d’un suivi de mortalité et
la reconduite d’un suivi Busard en 2026 ;
- le respect des prescriptions relatives au bridage « Busard pâle », il est relevé qu’aucun Busard
pâle n’a été détecté depuis le mois d’avril.
Il est relevé que ces mesures sont de nature à réduire le risque de collision vis à vis de l’ensemble
des populations de Busards (toutes espèces confondues fréquentant la zone).
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Le redémarrage du parc a eu lieu à compter du 06 août en période diurne.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Suivi environnemental
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 9
Thème(s) : Autre, réalisation de suivi
Prescription contrôlée :

L’exploitant est tenu, pour l’année 2025, de réaliser un suivi environnemental conformément aux
dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié, relatif aux installations
classées soumises à autorisation pour la rubrique 2980.

Constats :

Un suivi, réalisé par le bureau d’étude ENVOL ENVIRONNEMENT, est en cours et se terminera fin
octobre.
Actuellement il n’a pas été relevé de mortalité significative.
L’exploitant va reconduire le suivi de mortalité pour l’année 2026.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il conviendra de transmettre le rapport relatif à l’inspection dés réception de celui-ci ainsi que de
procéder à son versement sur la plateforme DEPOBIO.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Mesures protection
Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 26/06/2025, article 9
Thème(s) : Autre, Protection des nichées
Prescription contrôlée :

Une protection des nichées de Busards, toutes espèces confondues, est mise en place afin de
protéger les nids qui seraient repérés jusqu’à l’envol des jeunes lors de périodes de moisson.

Dans le cas où un nid est repéré, l’exploitant en informe l’agriculteur exploitant et lui suggère la
mise en place d’un balisage afin de matérialiser un carré qui sera maintenu non-moissoné tant que
l’envol des jeunes n’est pas effectif.

Plusieurs contrôles sont ensuite effectués pour surveiller sa bonne évolution jusqu’à l’envol.

Le résultat de ces mesures de protection fera l’objet d’un rapport qui sera tenu à disposition de
l’inspection des installations classées.

Constats :

Concernant la protection des autres espèces de Busards et leurs nids :
En 2025, 13 nids ont été mis en évidence (contre 12 en 2022, 16 en 2023 et 19 en 2024). Le 28
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juillet 2025, le GON a confirmé à l’exploitant que l’ensemble des jeunes issus des nichées de
l’année se sont envolés des nids et qu’ils ont quitté le parc éolien. L’exploitant a décidé d’un délai
supplémentaire avant le redémarrage des éoliennes pour prévenir tout risque.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant communiquera le rapport dès sa réception

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Accès
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 13
Thème(s) : Risques chroniques, Accès
Prescription contrôlée :

Les personnes étrangères à l’installation n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des aérogénérateurs.
Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement
ou de livraison sont maintenus fermés à clef  afin d’empêcher les  personnes non autorisées
d’accéder aux équipements.

Constats :

Par  contrôle  aléatoire  les  machines  E01,  E02,  E06  et  E07  ont  été  inspectées.  Celles-ci  sont
maintenues fermées à clefs en permanence. Leur accès est interdit à toute personne étrangère au
service.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Panneau et identification mât
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 14
Thème(s) : Risques chroniques, Affichage public
Prescription contrôlée :

Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. Le
numéro  est  identique  à  celui  généré  à  l'issue  de  la  déclaration  prévue  à  l'article  2.2.  Les
prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de
pictogrammes sur des panneaux positionnés sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur
le  poste  de  livraison  et,  le  cas  échéant,  sur  le  poste  de  raccordement.  Elles  concernent
notamment : - les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; - l'interdiction de
pénétrer dans l'aérogénérateur ; - la mise en garde face aux risques d'électrocution ; - la mise en
garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace.

Constats :

Par contrôle aléatoire les machines E01, E02, E06 et E07 ont été inspectées.
L’ensemble de ces machines sont identifiées.
Des panneaux et d'identification sont présents.
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Type de suites proposées : Sans suite


